
 

Mairie de Villeneuve - Service Juridique et Domanialité 
  9 avenue de la Liberté - 06270 Villeneuve-Loubet 

Tél : 04.92.02.65.09/06.63.09.24.44 – courriel : virginie.orsolino@villeneuveloubet.fr 
 

 
 
 
 
                                                                     A RETOURNER AVANT LE 31 MAI 2025  
LIEU : Boulevard des Italiens - 06270 Villeneuve Loubet 
DATE : Tout les Lundi Matin du 16 Juin au 15 Septembre 2025 
INSTALLATION DES EXPOSANTS : De 06h30 à 08h00 
REMBALLAGE DES STANDS : De 12h45 à 14h00 Maximum 
TARIF DE L’EMPLACEMENT : 08,40 euros (de 1 à 6m) + 1.20 euros par mètre supplémentaire  
Suivant décision municipale du 07 novembre 2024 N° 2024-451C portant barème des droits de voirie et de 
stationnement pour l’année 2025

 
Nom, Prénom de l’exposant : ………………………………………………………………....................................................................... 
Adresse : ……………………………………………………………………………………................................................……………………………… 
Code postal : ………………………………………    Commune : …………………………………………………………………………………………….. 
Tél : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Préciser obligatoirement les articles vendus ………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Fabrication artisanale     Revendeur                   Producteur     
Métrage souhaité (6 Mètres Maximum) : ……………………………………………………………………………………………………………… 
Document à joindre obligatoirement avec ce formulaire : 
.  Carte permettant l’exercice d’activités commerciales ou artisanales ambulantes, 
.  Attestation d’inscription au répertoire des métiers portant la mention activité ambulante, 
.  Extrait du registre de commerce de moins de 3 mois portant la mention d’activité ambulante, 
.  Pour les artisans libres, joindre une attestation du Centre des Impôts certifiant de cette qualité, 
.  Assurance responsabilité civile professionnelle de l’année en cours, 
.  Annexe de règlement applicable aux exposants, paraphé et signé de la mention « lu et approuvé » 
.  Photographie du Stand. 
 
Seuls les stands proposant des articles correspondant à la saison estivale seront susceptible d’être 
sélectionné. 
La participation ne sera validée qu’après validation du dossier complet* 
* La Commune se réserve le droit de refuser toute demande de participation sans avoir à indiquer le motif de sa décision, 
tenant compte de la disponibilité, des emplacements, du nombre d’exposants par catégorie et activité. 
 
Je certifie les renseignements ci-dessus exacts et m’engage à respecter le règlement intérieur. 
 
Fait à : ……………………………………………………Le : ………………………………………… 

 

Signature de l’exposant : 
 
 
 
 
 

 
MARCHÉ ESTIVAL  

Du 16 Juin au 15 Septembre 2025 

BORD DE MER 

                                                            DOSSIER CANDIDATURE EXPOSANT 


